
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

AIDE-TOI, 
PASSERELLE  
pour l'emploi  
T’AIDERA, 
DOUBLEMENT … ! 
 
Encore faut-il franchir 
le seuil de l’une de 
nos antennes… ! 
 
 

Pour cela il est nécessaire que le demandeur 
connaisse l’existence de PASSERELLE pour 
l'emploi et qu’il fasse l’acte volontaire de venir 
nous rencontrer, acceptant ainsi de se faire 
aider :  moralement pour reprendre confiance 
en soi, techniquement afin de vaincre toutes 
étapes d’un recrutement. 
 

Depuis 25 ans, notre association évolue de 
manière à faire face à la croissance d’un 
chômage récurrent et à combattre le 
découragement des demandeurs d’emploi, 
de plus en plus moroses, désabusés et 
sceptiques quant à leur avenir. 
 

 
 
 
 
Cette année PASSERELLE pour l'emploi 
entre dans une ère nouvelle avec l’ambition 
de doubler le nombre d’accompagnements. 
Des locaux modernisés plus fonctionnels à 
Chaponost pour assurer un meilleur accueil 
et un coaching encore plus performant dans 
toutes les antennes seront opérationnels dès 
la rentrée de septembre.  
 

Reste une dernière étape à franchir, celle de 
la communication afin que les demandeurs 
d’emploi de nos sept communes partenaires 
soient amplement informés des nouvelles 
aides et soutiens que PASSERELLE pour 
l'emploi met à leur disposition. 
 

Je compte sur tous les destinataires de ce 
numéro pour faire connaître le plus 
largement possible l’action de PASSERELLE 
pour l'emploi en faveur des demandeurs 
d’emploi, en rappelant  que chaque année 
60% des personnes accompagnées ont 
retrouvé un emploi durable ! 
 
Bernard FALATIK  
Président  

 
 

LE CHANGEMENT DE PRESIDENT 
 

PASSERELLE pour l'emploi, Bernard 
FALATIK, Président nouvellement élu, 
Chantal LANNES, Vice Présidente et 
l'ensemble des bénévoles et des salariés  

 
 

remercie Gérard BOUYSSOUX 
pour son implication pendant 
ses 4 ans de présidence à la 
tête de l'association. 
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PME, PENSEZ PASSERELLE POUR L'EMPLOI ! 
Témoignage  

 

Créée en 1984 par Michel et Daniel Fahy à Grigny au hameau du 
Boutras, la société est spécialisée dans la carrosserie automobile. 
Depuis la construction d'un nouveau bâtiment au 18, rue de l'Industrie 
à Brignais en 2012, la société bénéficie d'équipements répondant aux 
nouvelles normes et contraintes du métier.  
 

L'entreprise FAHY a fait appel à PASSERELLE pour l'emploi pour 
rechercher une secrétaire comptable à temps partiel. au second 
trimestre 2015. 
 

Comment avez connu l’association et depuis combien de temps 
êtes-vous en liaison avec nous ? 
P. FAHY : J'ai fait une recherche sur internet. Le site de la mairie 

de Brignais communiquait sur 2 structures dont celle de 
Passerelle pour l'emploi.  
 

Etes-vous satisfait de notre aide ?  
P.FAHY : Votre méthode est structurée avec l'écoute par une  
personne expérimentée qui confirme notre description du poste 
ou propose des alternatives. 

 
 
 
Combien de postes ont-ils été pourvus dans votre société avec 
des candidats proposés par Passerelle ? 
P.FAHY : Un poste de secrétaire comptable et un autre poste 

après lecture d'une de vos annonces. 
  

Pensez-vous à nouveau faire appel à passerelle dans l’avenir ? 
P.FAHY : Oui dès que le besoin se fera sentir. 
 

D'une façon générale, quelles difficultés et quels problèmes 
rencontrez-vous pour recruter ?  
P.FAHY : Le temps partiel est compliqué à fidéliser, les 
changements de situations personnelles font que nous perdons 
vite le collaborateur. 
 

Que craint un employeur en phase de recrutement ? 
P.FAHY : J'ai malheureusement eu la déception d'embaucher 

une personne sous qualifiée par rapport à son CV ; aussi, après 
une période d'essai, j'ai dû mettre fin à son contrat. Cela a généré 
une perte de temps et des erreurs importantes. 
 

Quels profils recherchez-vous ? 
P.FAHY : Je recherche avant tout du savoir-être et la proximité 
du domicile du salarié avec mon entreprise. 
 

Interview réalisée par Alain DONJON   
 

 

 
PASSERELLE POUR L’EMPLOI EST «REFERENT RSA»  
QUEL AVENIR POUR LE RSA … ? 

 
Chaque année, l’association 
reçoit commande du 
Département du Rhône pour 
accompagner 30 à 35 
bénéficiaires par an vers 
l’insertion dans l’emploi sur 22 
places financées.  
Les résultats d’insertion obtenus 
chaque année sont très 
satisfaisants (environ 45 % des 
personnes suivies accèdent à un 
emploi) et font régulièrement 
l’objet de satisfactions de la part 
du Service Insertion du 
Département.  
 

Mais depuis cette année des questions  se posent : 

Á Dans la situation actuelle, la séparation de la Métropole de 
Lyon et du Département nous pose problème : il nous a été 
attribué uniquement les bénéficiaires du Département (bien 
que 2 de nos antennes se situent dans la Métropole).  
Ces bénéficiaires habitent souvent des communes assez 
éloignées de nos antennes : Mornant, Thurins, Condrieu… 
Ceux qui ne disposent pas de véhicule ont de grandes 
difficultés pour se rendre dans nos antennes et doivent 
renoncer à notre suivi.  
De ce fait, nous ne pouvons plus atteindre les quotas de 
bénéficiaires contractualisés…  

 

Á Plus généralement, il apparaît que le RSA ne survivra pas 
dans son état actuel : les Départements ont de plus en 
plus de mal à le financer, d’autant plus que le nombre de  

 
bénéficiaires augmente rapidement (2,5 Millions en 2016, 
+ 130 000 depuis 2009,). 
D’autre part, des réflexions se mènent sur l’ensemble des 
minimas sociaux, notamment l’étude réalisée par le député 
Christophe Sirugue : faut-il étendre le RSA aux jeunes de 18 
à 25 ans, faut-il assortir le RSA de conditions contractuelles 
d’insertion, faut-il créer un «Revenu Universel» pour tous ? 

 

Ces derniers points divisent les économistes et politiques. 

Á Le RSA pour les jeunes aiderait certains à passer le cap 
difficile des études au travail salarié, mais il risque de 
favoriser l’inactivité et une moindre motivation pour la 
recherche d’emploi. 

Á De même, le Revenu Universel serait une mesure d’égalité 
et de liberté, qui pourrait développer le bénévolat, mais avec 
le risque d’installer certaines personnes dans l’assistanat 
perpétuel.  

Á L’«uberisation» (activités professionnelles personnelles dans 
un cadre de type franchise) a tendance à remplacer le travail 
salarié. Cette évolution donne des arguments favorables au 
Revenu Universel. Celui-ci serait une façon de s’adapter à 
une société où le salariat ne serait plus la norme ; une façon 
d’assurer une protection sociale qui n’est plus garantie par 
les cotisations patronales et d’inciter à l’entreprenariat… 

 

On le voit, bien des questions se posent sur nos futurs modes de 
protection sociale… et le RSA n’échappera pas à une nécessité 
d’évolution. 
 
 
Jean Paul Briotet  

 
 

 
 

TABLEAU DE BORD  -  CHIFFRES AU 30 AVRIL 2016 
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Demandeurs en cours au 30/04/2016 472 Taux de retour à l'emploi (89 sur 139 sortants) 64,0%

Nouveaux demandeurs 130 dont 19 seniors sur 37 sortants 51,3%

Accès à l'emploi durable 89

Offres d'emploi reçues 163

depuis le 

01/01/2016
Si vous ne souhaitez plus recevoir PASS'emploi,  
merci de renseigner le formulaire en cliquant ici 

http://www.passerelle-emplois.fr/contact.html


 
LE CULOT, UNE ARME (A DOUBLE TRANCHANT ?) 
DANS LE CONTEXTE TRES COMPETITIF DE LA  
RECHERCHE D’EMPLOI 

 

Miser sur la débrouillardise et le culot ne revêt toutefois pas le 
même sens pour tous les jeunes car «il y a des disparités de 
représentations de la recherche d’emploi en fonction des filières», 
indique Elise Tenret. 
 

En effet, Jean Pralong, professeur de gestion des ressources 
humaines à Neoma Business School, estime que «les jeunes ne 
jouent pas tous à armes égales en matière de compétences à 
gérer sa carrière. Dans les grandes écoles, on apprend à se 
vendre. Certains BTS sont très demandés. Mais pour les autres, 
la concurrence peut être très violente». 
 

Le culot peut donc faire partie d’une stratégie de recherche 
d’emploi. «Les jeunes sont conscients qu’il faut jouer des coudes 
pour se faire une place dans un environnement de plus en plus 
compétitif. Accéder au Graal du CDI c’est dur, et ça ne tient 
parfois qu’à un fil, d’où l’idée qu’il peut être judicieux de bousculer 
les codes», observe Jean Pralong.  

 
Attention, toutefois à ne pas trop les bousculer, «car cela peut 
être maladroit ou contre-productif», prévient le professeur. 
 

La débrouillardise comme alternative à la crise 
Pour certains jeunes, la débrouillardise est une condition sine qua 
non dans la recherche d’emploi. C’est ce qu’ont constaté les 
journalistes Sophie Brändström et Mathilde Gaudéchoux, 
auteures de "Ma vie à deux balles", un web-documentaire puis un 
livre**, consacrés à une jeunesse confrontée à la précarité.  
Sophie Brändström observe que les jeunes en recherche 
d’emploi ont souvent recours au système D grâce aux réseaux en 
ligne (comme Twitter ou le site Le Bon Coin) pour trouver un petit 
boulot ou une colocation. 
 

Ne pouvoir compter que sur sa débrouillardise dans sa recherche 
d’emploi est «plus fatigant», mais cela laisse aussi «plus de 
liberté et permet un autre équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée. De plus en plus de jeunes optent pour le système D, 
"l’uberisation" du marché du travail. Ils choisissent de se 
reconvertir en utilisant les nouvelles technologies pour échanger 
des savoir-faire, ils cumulent plusieurs jobs ou créent leur propre 
boulot». 
Près de quatre jeunes sur dix envisagent de devenir entrepreneur 
et de créer leur propre emploi selon notre sondage et 5 % l’ont 
déjà fait. Ils refusent d’être une génération sacrifiée comme on 
les a si souvent décrits. 
 

* Etude OpinionWay pour 20 Minutes réalisée en ligne du 24 
mars au 4 avril 2016 auprès d’un échantillon représentatif de 583 
jeunes âgés de 18 à 30 ans (méthode des quotas). 
** Ma vie à deux balles : Génération débrouille de Sophie 
Brändström et Mathilde Gaudéchoux, éditions Les liens qui 
libèrent, paru le 26 août 2015. 
 
Bernard FALATIK  
Extrait de « 20 minutes » du 20-04-2016  
Elise TENRET  Maître de Conférence en sociologie - Université 
Paris Dauphine 

 

 
DE NOUVEAUX ATELIERS RECHERCHE D'EMPLOI  
 
Pour faciliter le retour à l’emploi par un partage d’expériences et 
d’informations, pour renforcer la confiance en soi, travailler sur la 
motivation et rompre l’isolement, nous mettons en place une 
nouvelle formule d’ateliers de recherche d'emploi commun entre 
les antennes de Sainte Foy-lès-Lyon et Francheville. 
  

Animés par deux bénévoles, ces ateliers ont lieu tous les 15 jours 
le mardi matin à « La Gravière » - 22 avenue de Limburg à Sainte 

Foy-lès-Lyon (inscription atelierspasserelle@gmail.com). 
  

Cet accompagnement a démarré le 10 mai et 4 demandeurs 
d'emploi ont répondu pour le moment à notre invitation et nous 
sommes encore en mesure d'accueillir 2 ou 3 demandeurs 
d'emploi supplémentaires.  
Autour d’un café ou d’un thé, les ateliers se font par thème reconduit 

 
sur 2 séances afin que 
chacun ait le temps 
d’appliquer les conseils 
donnés.  
Voici les thèmes que 
nous abordons après 
concertation avec les 
demandeurs d'emploi :  
Chercher une offre sur 
internet - Connaître ses 

compétences et ses 
qualités en fonction des 
emplois recherchés - Décoder une offre - Adapter sa lettre de 
motivation et son CV à une candidature - Proposer sa candidature 
en ligne - Simuler un entretien face à face et par téléphone. 

 
Francine CLERGIRONNET et Dominique DELPHIN  
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Evolution du chômage 
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LES STAGES  EN ENTREPRISE 
 

Un stage en entreprise 
est une période de 
formation pratique, 
complémentaire à des 
études théoriques ou 
à une formation. 
Différents des stages 
en alternance, ces 
stages sont une mise 
en situation dans un 
milieu professionnel.  
 

Tout d’abord, il faut bien se connaître et définir précisément son 
projet professionnel. Lister les métiers les plus en lien avec son 
orientation et sa formation. La recherche de l’entreprise adaptée 
doit démarrer assez tôt, pour avoir le maximum de garanties de 
trouver un poste. 
 

Pour cela, il existe des sites d’offres de stages sur internet, on 
peut aussi contacter des organismes comme les Missions 
Locales et les Centres Régionaux d’Information des Jeunes.  
Pensez également à activer vos réseaux personnels et familiaux. 
 

A ce stade des démarches, il faut commencer à rédiger des CV 
et des lettres de motivations en direction des entreprises 
sélectionnées. Avec toujours les mêmes conseils,  c'est-à-dire 
éviter les «copier-coller» sur internet de modèles tout prêts. 
Personnaliser le plus possible le contenu de la lettre de 
motivation et le contenu réel du CV avec les compétences 
existantes.  
 

Maintenant, il faut penser à la convention de stage qui est 
obligatoire. Elle définit les modalités d’encadrement. Elle est 
cosignée par le stagiaire, l’employeur et l’établissement de 
formation.  Elle est disponible auprès de son établissement  
 
 

 
 
scolaire. La convention fixe les responsabilités de chacune des 
trois parties. 
 

Les personnes déjà dans la vie professionnelle peuvent connaître 
des périodes d’inactivité ou de perte d’emploi. Pour retrouver un 
emploi, il est parfois nécessaire d’évoluer ou de changer de 
métier. La formation est l’un des moyens prévus pour faciliter le 
retour à l’emploi. Elle peut être organisée dans le cadre d’un 
contrat de travail de type particulier ou dans le cadre d’un stage 
en entreprise. Dans ce cas, les démarches seront les mêmes que 
celles décrites ci-dessus. Les demandeurs d’emploi peuvent 
obtenir une convention de stage auprès de  Pôle Emploi.  
 

Enfin, il faut se préparer à l’entretien et être prêt à rencontrer les 
recruteurs, savoir se présenter en quelques minutes, soigner son 
comportement et sa tenue. 
 

La durée du stage ne peut excéder six mois, exception faite de 
certaines formations qui nécessitent une durée de pratique en 
entreprise supérieure à 6 mois. 
 

Le stagiaire reçoit obligatoirement une gratification. Pour 2015, 
cette gratification est de 554,4 € par mois pour un temps complet 
de 151,67 heures. Certaines branches professionnelles fixent un 
plancher plus élevé. Bon à savoir, les gratifications pour les 
stages signés après septembre 2015 sont exonérées d’impôts 
sur le revenu en 2016 dans la limite de 17 490,20 €. 
Enfin les stagiaires bénéficient de certains droits et avantages 
identiques aux salariés de l’entreprise. Sachez enfin qu’un stage 
de deux mois peut permettre de valider deux trimestres pour la 
retraite. C’est toujours bon à prendre ! 
 

Pour en savoir plus suivre les liens suivant : 
 

=http://droit-finances.commentcamarche.net/contents/580-stage-en-
entreprise-les-droits-du-stagiaire 
=http://www.orientation-pour-tous.fr/-Demandeur-d-emploi,9-.html 
 
Jacques CHABANNES  

 

 
LE MARCHE DE L'EMPLOI PASSE DESORMAIS  
PAR INTERNET  
 
Selon le CREDOC, parmi les personnes cherchant un emploi, 
huit sur dix ont eu recours à internet et parmi les entreprises 
souhaitant recruter, 9 sur 10 ont fait de même. 
 

Cette recherche passe bien sûr par Pôle Emploi, l'Apec, Indeed, 
etc... Pour un recensement d' une grande partie de ces sites, on 
peut consulter notre "Guide de l'emploi" sur le site de 
PASSERELLE pour l'emploi : http://www.passerelle-emplois.fr.  
 

Internet oblige à une grande réactivité  
Par exemple, les postes affichés sur le site leboncoin.fr sont en 
moyenne pourvus dans un délai de 15 jours. Il faut donc une 
veille journalière et une réactivité importante pour rédiger CV et 
lettre de motivation adaptés à l'offre.  
Mais internet laisse aussi dans l'ombre des pans entiers du 
marché de l'emploi et donc des offres de postes. Les TPE n'ont 
pas une pratique aussi développée d'internet que les grands 
groupes et le recensement d'offres locales sur notre site ou sur 
un site comme Techlid palllie cette difficulté.   
 
La présence sur les réseaux sociaux ? 
Attention, on ne va pas sur les réseaux sociaux pour dire «je suis 
à la recherche d’un travail, embauchez moi».  

Il faut "s'habiller" avec soin 
avant de sortir sur Linkedin, ou 
Viadéo.  
 

Il faut réfléchir à :  
 

= un message présentant avec 
   fierté ses compétences, 
= présenter son métier et ce 
   qu'on a fait pour arriver là, 
= montrer aux gens ce qu’ils ont 
   envie de voir : un professionnel,  
   compétent qui a envie d’agir. 
 

Un recruteur saisit d'abord dans sa recherche les compétences 
techniques que doit maîtriser le profil recherché et non une liste 
de qualités personnelles. Mais des qualités personnelles telles 
qu'autonomie, aisance de langage, capacité à écouter, à évoluer 
en groupe... sont très importantes.  Un exemple concret d'une 
situation vécue ou une recommandation d'anciens employeurs ou 
collaborateurs peut alors justifier ce que vous avancez.  
 
Dominique Delphin  
 

Pass’emploi N°9  page 4 


